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L'AN MIL NEUF CENT SEPTANTE-NEUF 
LE sept mai 
A Bruxelles, en l'étude 
Devant Nous, Jules MATTHYS, Notaire de résidence a 

Bruxelles 
ONT COMPARU : 

d:'une  part : 
t 	La société de personnes á responsabilité limitée RENO- 
B122 	ont le siège social est á Saint-Josse ten Noode, rue 
Eeckelaers, 37, registre du Commerce de Bruxelles, numéro 
393.414, constituée par acte du Notaire Jules MATTHYS 
Bruxelles du six octobre mil neuf cent septante-cinq, publié 
aux annexes du Moniteur Belge le quinze octobre suivant sous 
le numéro 3668-10, et dont les statuts ont été modifiés par 
acte du même notaire en date du six juin mil neuf cent septan-
te-sept, publié aux annexes du Montieur Belge le sept juillet 
suivant sous le numéro 261+1-24, ici représentée par : 
Monsieur Paolo FINCO, gérant de société, á Anderlecht rue de 
Neerpede, 299, et 
Monsieur Santino SPICA, coiffeur., á Schaerbeek, avenue Rogier, 
292, 

Ci-a.pres dénommée "LE VENDEUR" 
de_,seconde ;.art . 

Monsieur Gi Ba}sta MARCHESE1 garnisseur, né 	Carini 
(Italie) le viii-ET-2717-eux octobre mil neuf cent quarante et un, 
de nationalité italienne, et son épouse, madame Vincenza ALBA-
iNESE, manutentionnaire, née . Palermo (Italie) le céux oc xé 
-ell'neuf cent quarante-deux, de nationalité italienne, ensem-
ble â Schaerbeek, Aw-Gkea, - sua • Mahillonry 87, 

époux mariés á, Palerme (Italie) le deux mai mil neuf cent 
soixante-trois, sans contrat de mariage, ainsi déclaré, 

Ci. après dénommés "L'ACQUEREUR" 
Lesquels comparants nous ont déclaré avoir convenu directe-

ment entre eux, la convention suivante : 
Le VENDEUR déclare avoir vendu sous les conditions ordinai-

res de droit et pour franc, quitte et libre de toutes charges 
ou inscriptions hypothécaires ou privilégiées gF né ralement quel- 
conques 	l'ACQTJEREUR, ici présent et qui accepte, le bien sui-
vant . 

Commune de SCH!E RBEEI' 
Une maison d'habitation L deux étages avec dépendances et 

cour, avenue Chazal, 84, avec, d' aprF's titre, façade  de cinq  
I'11 F trf- s cinquante centimtres et superficie de cinquante-sept 
centiares quatre-vingt-cinq dixrii.1.li ares . cadastrée ou l'ayant 
é té section D f 1?m6fo 462/v/4 .gour une contenance de cinquante- 
huit centiares, tenant ou ayant tenu 	_i:1.ot-Masson :ui11au2re 
De i'la er joseph, Carte: aa Haasbe riorella. Revenu Cae1ast:ral de 
DIX NEUF MILLE N'RANC' (19.000,- F). 

ORIGINE DE PROP1 IETF 
ü7•"V'aIlt acte—du 	o'f)r^x ..=t t r?acques B1!..i.}W.0 VS 1, Bruxelles, en 
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date du douze février mil neuf cent quarante-deux, transcrit, 
1.e bien appartenait 4 Monsieur Paul Emile VERBOOMEN, docteur en 
médecine et son épouse, Madame Marcelle Françoise LEBLICQ, sans 
profession á Schaerbeek. 

Ceux-ci ont vendu le bien par acte du Notaire Paul VANOOR-
BEEK, a Molenbeek Saint-Jean, le vingt-huit décembre mil neuf 
cent cinquante-trois, transcrit au troisième Bureau des Hypothè-
quesB~ ruxelles le'-sept janvier suivant, volume 4366 numéro 24, 
4 Madame Marcelle Adrienne Julie Florence BAUVAIS, kinesithéra-
peute á Ixelles. 

Celle-ci á cédé le bien par acte de vente passé devant les 
notaires Maurice HENDRICK á Schaerbeek et Lucien CARLY á Ixelles, 
le cinq juillet mil neuf cent soixante-cinq, transcrit au Troi-
sième Bureau des hypothèques á, Bruxelles, le dix-neuf du même'.• 
mois, volume 5991 numéro 17, aux époux Jean Baptiste DECART 
et Gabrielle Marie Louise MACHARIS á Woluwe Saint-Lambert. 

Par acte du Notaire soussigné, et du notaire Gaston BOR-
REMANS z Schaerbeek, daté du douze février mil neuf cent septan-
te-neuf et trancrit au troisième Bureau des hypothèques á Bru-
xelles, le quatorze du mëme mois, volume 8467 numéro 19, les 
époux DECART-MACHARTS ont vendu, le bien . la société RENOBATI, 
VENDEUR aux présentes. 

CONDITIONS 
La présente vente est consentie et acceptée aux clauses 

et conditions suivantes 
1) Propriété : L'.ACQUERFUR est propriétaire du bien a dater de 
ce jour ; 
2)  

De même :L'ACQUEREUR devra continuer les contrats et abonnements 
á l'eau, le gaz et l'électricité et en payer les plus prochaines 
redevances. 
Ne font pas partie de la vente, les compteurs et canalisations 
appartenant aux sociétés concessionnaires. 
6) Frais_ 	: Tous les frais, droits et honoraires des présentes 
sont a charge de l'ACQUEREUR. 

CONDITIONS SPECIALES 
Le titre de propriété du VENDEUR relate une stipulation 

contenue dans un acte du notaire COEN du dix-huit mai mil neuf 
cent vingt : "Les acquéreurs seront également subrogés dans les 
"droits et les obligations concernant la bátisse et autres dont 
"feraient mention les titres de propriété ci-avant cités." 
L'ACQUEREUR sera subrogé dans les droits et obligations du 
VENDEUR concernant cette stipulation. 

PRIX 
Après lecture de l'article 203 du code des droits d'enregis-

trement, les comparants nous ont déclaré que la présente vente 
était consentie et acceptée pour et moyennant le prix de UN MIL-
LION TROIS CENT MILLE FRANCS (1300.000,- F) sur lequel le VEN-
DEUR déclare avoir recu antérieurement aux présentes la som- 
me de CENT MILLE FRANCS (100.000_,.. F) 	titre d'acompte, et 
présentement le solde, soit UN MILLION DEUX CFI\TTS MILLE FRANCS 
(1.200,000,- F) 
DONT QUITT'ANC? 

DISPENSE D'INSCRIPTION 
Monsieur te Conservateur des bypoth ques compétent est 

exp.re as"cmeut di s1 ensF• de prendre inscription d'office pour 
quelque cause que ce soit lors de :La transcription d'une ex.pC - 
d .tiÇan des p:r' sen'tes . 

~{i{i T C I V 17. 
Au vu des pic  es recuises par la loi- le Notaire solJssl_ ? É 

certifie l'exactitude des noms, )r no s lien et date de nais- 
sance des comparants. J_ 

LEC 7T N DE DOM_IÇILE 
Pour  ) 9 eJ c'c i,. t 13 	i î C1 .Fi v le 	compara 	6 J 1sen1  

domicile e;n leurs r} e :'t. é ;a. r" s 2 e: 7. c 4- 	r-  _ .a 	C _ 	~ a-'11' .v 7 	(: J. _ .i. (=: h ,.a L, ̀.. 	..- --. G. 7. ~• lT.È'. F: ._. : 

DO UT CT_; 
Lieu 	date OuP dessus 

'On 	;" XPED 1 i r'tia r''fy rC)pf 'i 

Jouissance : Imudts : L'ACQU]ER:EUU aura la libre jouissance 
du bien par la prise de possession effective 	partir r _c ce jour 

condition de payer et supporter tous les imp6ts,, taxes" contri-- 
butions , charges & n ̀ ralement quelconques pouvant f tre mis i. la 
charge du bien vendu, w partir de ce jour également . 
3) 	Garanties. 	le bien e s t vendu  [)ans s o n É t a t actuel,  t)i i con- 
nu  de A_ ' ~.0 E'R.EUR, sans garantie pour vices de construction ou 
cIe la & ua.ii't',(1 du sol ou du sous-sol 	de m r-me la superficie in- 
,4 . 	,  1. ; pour  le J _rr ~.,..in n'est pas p ara.t. . 	toute aif f ) _nc: 
entre  - e t i ` superficie  e . 	superficie  relie 	i p •? 	,'.. • - — - € E 
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